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Chef de chantiers en tuyauterie et /ou 

chaudronnerie  

 

 

 

 Poste et missions : 

 Lecture de plans : 

- - Le chef de chantiers étudie les plans et schémas des installations à réaliser. Il devra avoir 

de solides compétences dans ce domaine. 

 

Préparation du travail : 

- En collaboration avec les chargés d’affaires et les techniciens, il établit les méthodes de travail 

(enchainement des opérations, techniques à mettre en œuvre.) 

- Il réalise les devis. 

- il s’occupe de la préparation des chantiers en collaboration avec le chef d'atelier (consultations 

fournisseurs, commandes, approvisionnement et suivi) 

 

Suivi du chantier : 

- Le chef de chantiers contribue au bon déroulement du chantier. 

- Il s’assure que les consignes de sécurité sont respectées 

- Il veille à la livraison des approvisionnements. 

- Il suit le travail des équipes et l’avancement des travaux. 

- S’il constate une dérive ou un retard, il procède aux ajustements nécessaires après en avoir 

informé la hiérarchie (révision du planning, personnel supplémentaire….). 

- Il participe à la réalisation des travaux. 
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Conseil et vérifications : 

- Animateur, il apporte conseils et assistance technique aux intervenants. 

- il participe aux opérations de mise en service (vérification de la qualité du travail réalisé, 

validation par rédaction d’un procès-verbal de réception…) 

 

Technicité,  

 

- De solides compétences en chaudronnerie et tuyauterie.  

- Relevés et Tracé de plans iso, maîtrise des procédés de soudure aseptique pour agro, 

pharma, cosmétique Ou de solides compétences en chaudronnerie, traçage et soudure (TIG, 

MIG/MAG) sont demandées.  

- Déplacements sur le secteur grand quart sud-ouest. 

 

Rigueur, aptitude au management 

- Le chef de chantiers doit faire preuve de capacités de synthèse (pour analyser les plans), 

talents d’organisateur (pour coordonner les interventions des équipes) d’un grand sens des 

responsabilités (pour assurer la sécurité du personnel et des clients) 

- Enfin, l’aptitude au management et aux relations humaines constitue un atout indispensable, 

le chef de chantier étant le représentant de la société auprès des clients. 
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 Profil : 

- Une expérience minimum de 5 ans dans un poste similaire 

- Vous avez des connaissances solides dans la chaudronnerie ou la tuyauterie. 

-  Vous êtes une personne de terrain, reconnue pour votre dynamisme et votre réactivité. 

- Doté(e) d'un excellent relationnel, vous appréciez travailler en équipe et possédez le sens du 

service. Vos capacités d'écoute, de synthèse et d'analyse vous permettent de mettre en place 

des solutions techniques et des préconisations adaptées. 

 

- Qualités attendues : forte capacité d'adaptabilité pour faire face à des demandes variées, 

autonomie, rigueur, être force de proposition. 

- Forte capacité d'engagement personnel 

- Expérience significative dans le management d'équipes. 

 

- Salaire: suivant profil et expérience   

- Avantages: Téléphone mobile, véhicule de service, mutuelle, prévoyance. 

- Impératif : lieu de résidence à moins d’une heure du siège social 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


